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COMMISSION EUROPÉENNE

SERVICE JURIDIQUE

Bruxelles, le 17 septembre 2007
JUR(2007) 30478/

Avis du Service juridique*

NOTE A L'ATTENTION DE M. NYMAND-CHRISTENSEN, DIRECTEUR (SG-E)

Objet: Initiative européenne de transparence - sanctions en cas de violation
du Code de bonne conduite ou de divulgation de fausses
informations au Registre des représentants d'intérêt

Réf. Votre note du 4.9.2007 (SG/E/3/GL D(2007)7692, enregistrée au SJ sous le n°
CONS(2007)8639

1. Afin de répondre aux questions posées dans votre note, il apparaît utile de rappeler
les principales caractéristiques du Registre envisagé par la Commission dans sa
communication du 21 mars 2007 ' :

• L'inscription au registre public se fera sur une base volontaire, avec comme
incitations:

- un avertissement automatique en cas de lancement d'une consultation présentant
un intérêt pour le lobbyiste concerné;

- la prise en compte de sa contribution en tant que représentant de l'intérêt
concerné et non pas en tant que contribution individuelle (ce qui sera le cas pour
les non-enregistrés);

• L'inscription comportera l'obligation :

- de respecter le code de conduite et,

- de divulguer publiquement un certain nombre d'informations exactes, notamment
de nature financière.
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2. Comment identifier l'éventuel non-respect des obligations?

Votre note indique que la Commission n'agira que sur la base de plaintes et non pas de sa
propre initiative pour identifier les cas de non-respect des obligations susmentionnées.
Vous ajoutez en outre que les plaintes anonymes ne seront pas tenues en compte.

  

3. Quelles "sanctions" ou "mesures correctives"?

L'enregistrement est volontaire mais néanmoins soumis à certaines conditions. Il est
logique que le maintien dans le registre implique également le respect dans le temps des
obligations concernées.

La communication prévoit la radiation du registre comme mesure de "dernier recours"2.
Par ailleurs, elle indique que l'organisation enregistré sera invité, "publiquement s'il y a
lieu, à rectifier les informations" (ou à respecter le code).

Il convient de noter, tout d'abord, que toute mesure prise par la Commission assimilée à
une sanction doit respecter les principes généraux du droit, en particulier le principe de
proportionnalité et le droit de défense de l'organisation visée.

La suspension temporaire de l'enregistrement, bien que non prévue expressément dans la
communication, peut être envisagée dans la mesure où elle constituerait une mesure
moins contraignante que la radiation.

 

 

2 Les personnes enregistrées dont on aura découvert qu'elles ont fourni des informations inexactes
seront invitées, publiquement s'il y a lieu, à les rectifier. En dernier recours, la Commission pourra
rayer du resistre les lobbvistes ayant communiqué des informations inexactes. Une procédure
similaire s'appliquerait aux violations présumées du code de déontologie. " (paragraphe 2.1.4.)
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4. Quelles procédures mettre en place?

 

Tout d'abord, il faudrait rejeter les plaintes manifestement non-fondées.

Ensuite, pour les plaintes contenant suffisamment d'éléments, portant sur:

- des informations incomplètes ou inexactes: il faudrait inviter l'organisation visée à les
rectifier ou, s'il y a lieu, à fournir des explications.

- le non-respect allégué du code de conduite: il faudrait inviter l'organisation visée à
cesser un certain comportement et à fournir des explications.

Dans le cas où, sur la base des informations fournies par l'organisation concernée ou sur
la base d'autres informations en possession de la Commission, le service responsable
considère qu'il y a eu manquement grave aux obligations susceptible de justifier la
radiation, il doit communiquer par écrit5 à l'organisation en cause les manquements
reprochés ainsi que la mesure que la Commission est susceptible d'adopter. Cette
communication doit fixer un délai pour la présentation d'observations.

La suspension temporaire ne devrait être envisagée que pour les situations de défaut de
rectification de données, après une première invitation à les corriger restée sans succès.

 
5 Le niveau hiérarchique de signature des différents écrits envoyés par la Commission relève de

l'organisation interne des services.



La radiation devrait être réservée aux manquements graves. Restera à déterminer la durée
de la radiation en tenant compte du principe de proportionnalité6.

5. Possibilités de révision

Aussi bien l'organisation concernée que le plaignant auront le droit de présenter une
plainte au Médiateur sur la base de l'article 195 CE.

En ce qui concerne la voie juridictionnelle, il y a deux types de recours probables, à
savoir le recours en annulation dans les conditions énoncées à l'article 230 CE et le
recours en responsabilité non contractuelle prévu à l'article 288 CE.

 

  

6 Le code de conduite devrait contenir des éléments permettant de déterminer dans quels cas il y aurait
risque de radiation et pour combien de temps.

7 Veuillez noter qu'une délégation au Secrétaire général doit être adoptée expressément pour ce type de
plaintes; elle ne peut pas découler d'une délégation existante pour d'autres types de plaintes (p.ex.
plaintes pour non-respect du code de bonne conduite administrative).

 

  



6. Confidentialité

Finalement, il y a lieu de noter que des informations recueillies pendant la procédure, en
plus des données à caractère personnel, sont susceptibles d'être couvertes par secret
professionnel, par exemple des informations de nature financière.
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